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EN MARGE DE PIERREFLEUR

A l'annee 1559, Pierrefleur1 raconte que le predicant
Gondoz quitta Orbc pour Echallens et Goumoens et fut rem-
place par Rene Perrotel, au grand deplaisir des gens d'Orbe,
qui tenterent vainement d'en avoir un autre ; « les gouver-
neurs s'opposerent et dirent qu'ils iraient ä Berne pour avoir
autre predicant ; ce qu'ils firent, et nonobr.tant ils perdirent
lcur temps ».

Des mois s'ecoulerent sans que les habitants d'Orbe se

fussent reconcilies avec leur ministre, puisque, ä l'annee

1561, Pierrefleur 2 ecrit :

« En ce temps, ceux d'Orbe avaient un predicant nomine
maitre Rene Perrotel, jadis cordelier, qui n'etait ni lui ni
sa femme au gre de la ville ; et tons les jours desiraient en

avoir un autre, et en firent poursuite et plainte envcrs le

Seigneur Bailli. Le dit predicant etant averti de la pour-
suite que la ville faisait contre lui, son beau-fils nomme Gondoz,

predicant de Goumoens, et lui vont sur ce conclurc

d'aller ä Berne pour obvier a cela et avoir remede opportun.

Finalement fut par eux conclu et ordonne que le dit
Gondoz irait ä Berne, ce qu'il fit, et, ä son retour, apporta

un mandement contenant ce qui s'ensuit. »

L'auteur donne le texte du mandement, fort rude de ton

en verite, puis continue :

« Sur lequel mandement fut ordonne d'aller ä Berne pour
faire les excuses. Et furent commis pour v aller noble Guil-

laume de Pierrefleur et Blaise Champion lesquels, ä leur

1 Pierrefleur, pages 353-355-
2 Pierrefleur, pages 382-384.
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arrivee, firent rapport que les Seigneurs de Berne se

tenaient jx>ur contents et avaient pour agreable i'excuse par
les dits comtnis faite, conimc plus ä plein est contenu au

mandement envoye aux Seigneurs du Conseil. »

C'est hi tout ce que nous apprend Pierrefleur 3, et Vuil-
leumier, qui s'occupe de cette affaire \ avoue n'en pas

savoir davantage.
Un heureux hasard m'a permis de connaitre le dernier

mot de cette histoire, tout en jetant un coup d'oeil sur la

methode de travail de Pierrefleur.
La seric des manuaux du Conseil d'Orbe, conservec aux

archives de la vil'le, commence fort tardivement : un
premier cahier contient des ordonnances et comptes-rendus de

seances des annees 1556 1560. Le second cahier porte sur
la premiere page, d'une main recente, la date de 1568 ;

effectivement les pages 1 et 2, mais les pages 1 et 2 seule-

ment, se rapportent aux seances du Conseil de l'annec 1568:
c'est une feuille C|ui a sans doute ete reliee par erreur avec

le reste du cahier, qui est en fait le manual de 1561. Pour
1'annee 1561, nous ne possedons pas les comptes des gou-

verneurs, noble Guillaume de Pierrefleur et Pierre Combe,

ou de la Combe ; mais le manual va nous fournir tous les

details de l'affaire Perrotel.
Le mandement rapporte de Berne par le predicant Gon-

doz est date du 27 janvier 1561 ; c'etait un lundi ; il ne

parvint ä ses destinataires qu'ä la fin de la semaine ; en

effet le manual porte ce qui suit :

« La dimenche5 second jour du inois de ievrier l'an

:l Ce passage se trouve ä Tavant-derniere page du manuscrit
incomplet de Lausanne.

4 Henri Vuilleumier. Histoire de I'Eglise reformee du Pays de
J'aud sous le regime bernois, tome I, pages 584-586.

r' Jo modernise un peu l'orthographe, pour faciliter la lecture.



1561, apres le dernier sermon, a ete tenu le conseil des

XII et XXIV... auquel conseil le gouverneur a montre tin
mandement envoye de nos tres redoutes seigneurs de Berne,
adressant aux honorables nos chers et feaux chätelain et
conseillers de la ville d'Orbe, lequel dit mandement donnait
reprehension aux dits conseillers, disant qui vollont (qu'ils
voulaient) usurper leur droit ae patronage, <|ui avint ä

cause que 1'on leur avait donne entendre que la dite ville
d'Orbe voulait dechasser le predicant nomine Maitre Rene,

et en lieu de icelui voulait mettre un autre nomine Maitre
Nicolas d'Auserre, ce que ne se Constata etre vrai.» "

Notons en passant (|ue le secretaire du Conseil resume le

mandement de Berne, alors (pie Pierrefleur en donne le

texte complet.
Le manual continue :

« Voj'ant iceux seigneurs (du conseil) la menee d'iceux

predicants, assavoir du dit Maitre Rene et Gondoz son beau-

1'ils, fut ordonne d'en parier ä monseigneur le bailli et,

selon l'avis d'icelui, envoyer Berne les avertir non avoir
ete in formes de verite 7. »

Avant decide d'envoyer demander l'avis du bailli, le Conseil

sc reunit de nouveau le lendemain, lundi 3 fevricr, pour
savoir qui irait a Echallens : le choix se porta sur Tun des

gouverneurs, noble Guillaume de Pierrefleur, et sur Blaise

Champion. Les deux envoyes annoncercnt a leur retour ([ue

le bailli viendrait a Orbe le vendredi.

Arrive a Orbe, le bailli fit assembler le Conseil ä l'höpi-

tal, et « il est a no+er que les dits seigneurs du conseil et

le (lit Rene predicant eurent grand propos a l'occasion du

dit mandement, et e'est devant le dit seigneur bailli ».

6 Archives d'Orbe, manual de 1561, page 13.
7 Ibid., p. 13.
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Aueune entente n'intervint, puisque le resultat fut la decision

prise par les conseillers de « devoir aller devant la

grace des dits seigneurs (dc Berne) pour eux purger du

contenu de icelui (mandement), affirmant avoir ete infor-
mes de mensonges 8 ».

Le jeudi 13 fevrier (le secretaire a ecrit par erreur jan-
vier), le Conseil se reunit de nouveau et chargea noble Guil-
laume de Pierrefleur et Blaise Champion d'aller ä Berne

On n'etait pas tres presse ä Orbe en ce temps-lä : la se-

inaine suivante (le texte porte mercredi 17 : c'est une

erreur, probablemcnt pour mercredi 19), on decide que les

envoyes partiront le mardi suivant settlement et que Blaise

Champion, qui n'a pas de cheval, louera celui de Pierre
Combe, pour le prix de 4 sols par jour.

Le dimanche 23 fevrier, les deux Conseils se reunissent

apres le dernier sermon pour decider encore une fois que
noble Guillaume de Pierrefleur et Blaise Champion partiront

le surlendemain, mardi 25 fevrier 10.

Les deux envoyes finirent pas partir, et par revenir. « Le

jeudi VI jour de mars fut term le conseil ä 1'hopital, 011

les predits Pierrefleur et Champion, eux etant de retour dc

Berne, reciterent le contenu de leur charge, assavoir
comment ils avaient ete ä Berne, et presenterent un mandement

adressant aux seigneurs du conseil, envoye de la part
des dits seigneurs, atiquel etait contenu comment s'ensuit :

» L'avoyer et conseil de Berne, notre salut. Honorables,

discrets, nos chers et feaux, ayant cntendu les excuses faites
du plaintif a nous dernierenient fait touchant Maitre Rene

Perrotel, votre ministre, et la rejection d'icelui, au plus

ample contenu de la supplication ä nous sttr ce par eux de

8 Ibid., p. 14.
9 Ibid., p. IS.
10 Ibid., p. 16.
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votre part presentee, par laquelle vous declarez avoir agrea-
bles nos elections et que ne pretendez aucunement deroger
ä nos dioits et prominences, nous avons trouve votre dite

excuse et trouvons pour agreable, esperant que satisferez ä

vos öftres, s'acquittant de bon,s et feaux sujets selon votre
devoir, vous assurant que ce faisant nous trouverez de notre

part en meme devotion de vous faire tout ce que bons

seigneurs appartient. Datum ultima Februarii 1561. »

« Et la suscription du dessus en ecrit : Aux honorables,

discrets, nos chers et feaux lieutenant et conseil de la ville
d'Orbe u. »

C'est lä le texte du mandement dont parle Pierrefleur ä

la page 384, mais qu'il ne cite pas.

Les gens d'Orbe avaient, semble-t-il, perdu la partie et

devaient se contenter de leur ministre. A moins que les

Conseillers de Berne, convaincus du bien-fonde des reclamations

du Conseil d'Orbe et reconnaissant qu'ils avaient ete

« informes de mensonges » par le predicant, n'eussent main-
tenu oependant Maitre Rene Perrotel ä Orbe, pour sauver
les apparences, se reservant de le deplacer un peu plus tard.

Quoi qu'il en soit, le samedi 3 mai de la meine annee

dejä, le Conseil d'Orbe se reunissait ä l'eglise de la ville

pour prendre connaissance d'une lettre du bailli. Le bailli
annonqait au Conseil que, sur l'ordre de Messieurs de

Berne, il devait faire assembler la classe des predicants,
« et pour ce que le predicant Maitre Rene etait ä Orbe

sans porter edification, que icelui füt change et remis autre

part, et que en lieu de icelui Ton y en remette un autre.» Le
Conseil s'cmpressa de faire porter par les deux gouver-
neurs, noble Guillaume de Pierrefleur et Pierre Decomba,

ses remerciements au bailli, qui etait sans doute intervenu ä

31 Ibid., p. 16 et 17.
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Berne, et de declarer que « Ton aurait volontiers, en lieu
de Rene, un predicant qui est ä Boudry, ou un autre qui
est ä Concise... Le rapport fut que monseigneur le bailli
favoriserait la ville en tout ce qui lui serait possible 12 ».

Le manual porte enfin ceci :

« La dimenche suivant, <[ui fut VIlTme jour de juin, fut
depose d'etre ministre d'Orbe le dit Maitre Rene Perrotel,
duqitel est assez fait ample mention ci-devant. Et aussi

furent changes les deux diacres. Et en lieu du dit Maitre
Rene avons eu Maitre Antoine... (en blanc dans le texte),
jadis jacobin de la Madeleine, et natif de Lutry. Et le dit
Rene fut remis predicant de Assens. Et en lieu de Maitre
Loy, diacre, a ete remis Maitre Michel Reymond 13 ».

Le» gens d'Orbe etaient enfin debarrasses de Maitre
Rene.

Deux mots pour terminer sur la methodc de travail de

Pierref'leur : nous l'avons vu a propos de cette affaire sui-

vre consciencieuseinent, mais non servilement, ses sources :

il resume ce qui dans le manual du Conseil d'Orbe lui parait
de peu d'imix>rtance, et il va chercher ailleurs, dans les

archives de la ville probablement, le texte complet du

premier mandement, (|ue le manual resumait simplement, et

qui semblait Pierrefleur meriter d'etre cite in extenso.

Louis JUNOD.

12 Ibid., p. 24.
13 Ibid., p. 27.
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